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Ottawa – 03 octobre 2023 – Affaires mondiales Canada a déterminé que le projet de construction de 15 incinérateurs dans les districts sanitaires de Sagabari, Sefeto, Diema et Yelimane dans la région de Kayes, au Mali n’est pas susceptible de causer des effets négatifs importants sur l’environnement.
Cette détermination reposait sur les facteurs suivants : 
· Mesures d’atténuation réalisables sur les plans technique et économique.
Les mesures d'atténuation prises en compte pour cette détermination sont les suivantes :
· Application stricte des normes du CICR et de l’OMS relatives à la gestion des déchets biomédicaux.
· Renforcer les capacités du personnel de santé, d’hygiène et des manœuvres affectés au nettoyage, à la collecte et à l’évacuation des déchets sur l’utilisation, le fonctionnement, la gestion efficace des déchets biomédicaux, la gestion des incinérateurs et l’entretien correcte des installations sanitaires.
· S’assurer d’avoir un mécanisme de contrôle de la température de préchauffage et d’incinération (850 °C/1100 °C) pour obtenir une émission d’équivalents toxiques inférieurs à 0,1ng (TEQ7) /m³ de dioxines et furanes conformément à la Convention de Stockholm (Normes OMS).
Affaires mondiales Canada est convaincu que le projet n’est pas susceptible d’avoir des impacts négatifs significatifs sur l’environnement. 
Par conséquent Affaires mondiales Canada peut exercer ses attributions ou fournir une aide financière pour permettre au projet d’être réalisé, en tout ou en partie.


